
 

 
 

ASSEMBLEE PLENIERE DE LA SRIAS DES PAYS DE LA LOIRE DU  
12 septembre 2023 

(SECTION REGIONALE INTERMINISTERIELLE D ACTION SOCIALE) 
 

 

Le nouveau Préfet de Région, M. RIGOULET-ROZE, a ouvert la séance. Les représentants du personnel lui 

ont lu la déclaration intersyndicale jointe. 

 

En réponse, le Préfet réaffirme son soutien à l’action sociale interministérielle et remercie l’engagement des 

représentants des personnels. 

 

Conscient de la grande difficulté à se loger pour les fonctionnaires d’État, il entend s’investir pleinement 

dans la Commission Logement, afin d’établir un bilan de l’existant et tenter d’y apporter des solutions plus 

pérennes, dans le but d’aider nos collègues à se loger. 

1 – APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA PRÉCÉDENTE PLENIERE 

Le quorum étant atteint, le procès verbal de la précédente plénière est approuvé par l’ensemble des 

présents. 

2 – Mise en place des commissions thématiques. 

À la suite de la plénière du 22/06/2023, les commissions restent inchangées à savoir : Budget-Animation, 

Famille, Communication, Restauration, Logement, Crèches, Culture-Loisirs. 

3 – BILAN PROVISOIRE DES ACTIONS 2023 . 

 

L'action 'offre spéciale lecture jeunesse' avec Bayard Presse rencontre toujours son public. Pour mémoire, 

cette offre permet aux familles de découvrir, une seule fois par enfant, des publications pour la jeunesse 

avec une participation de la SRIAS à hauteur de 30€ par enfant. 

 

Les conventions avec nos partenaires ont permis à un grand nombre d'agents, et à leurs enfants, de partir 

en vacances avec le CGCV, l'UCPA et VTF. 

 

Le séjour pour enfants majeurs porteurs de handicap n’a semble-t-il pas trouvé son public, une seule 

candidature ayant été présentée. Ce séjour a été proposé en partenariat avec SRIAS CVL et SRIAS 

Bretagne. 

Les sorties prévues au 1er semestre ont été réalisées : 

 

– la sortie navigation dans le golfe du Morbihan a été un plein succès 

– la sortie découverte de Rouen sur 4 jours, en lien avec la grande Armada a connu une participation, 

moindre, mais tout aussi appréciée 

– le séjour retraités à Borme les mimosas a été plébiscité. On y constate une très large majorité de 



collègues des finances, ce qui interroge sur la communication faite à destination des retraités de la part des 

autres ministères. 

 

Pour le second semestre, le désormais traditionnel séjour pour les enfants avec le CGCV s’est déroulé 

cette année encore à La Tranche sur Mer. 

 

Les inscriptions pour les 800 places pour le spectacle de fin d’année à la Carrière de St Herblain ont été 

lancées. 

 

Les crédits alloués aux actions ayant moins bien fonctionné vont être réinvestit dans les 1000 places 

proposées pour le spectacle surprise au Futuroscope en novembre.  

À la date où nous rédigeons ce compte-rendu, les commissions d’arbitrage pour ces 2 dernières actions se 

sont tenues et les inscriptions sont closes. Si vous avez des récriminations, n’hésitez pas à contacter la 

CGT, qui valide, comme les autres OS, les critères d’attribution. 

4 – BUDGET PREVISIONNEL 2024 . 

Le budget prévisionnel 2024 s’élève à 285 705€. La CGT déplore que celui-ci ne connaisse pas 

d’augmentation, notamment dans un contexte d’inflation importante. Ce budget s’adresse aux 88 760 actifs 

et 115 050 retraités éligibles aux prestations de l’action sociale interministérielle (ASI) dans la Région Pays 

de la Loire, soit 1,40€ par personne ! 

La SRIAS va s'efforcer de mettre en place des actions similaires à celles des années précédentes.  

Notamment, sera proposée la visite d'une capitale européenne, Rome ou Madrid. 

Nos prestataires pour l'aide aux vacances (adultes et familles) seront en 2024 VTF, Touristra, UCPA, ainsi 

que 2 nouveaux partenaires ULVF et Vacances Passion. Nous organiserons également un séjour pour les 

retraités. Pour les enfants, les partenaires demeurent le CGCV et la Ligue Vacances pour Tous (VPT). 

 

Le CESU aide à la personne sera reconduit à l'identique. 

 

Les conférences départ à la retraite sont maintenues également. 

 

L'action abonnement presse sera, elle aussi, poursuivie. Elle concernera les enfants qui n'ont pu en 

bénéficier en 2023. 

 

Des séjours sportifs adultes, subventionnés, seront proposés en partenariat avec UCPA. Les découvertes de 

sports peu ‘médiatisés’ vont s’accentuer. 

 

Le site internet de la SRIAS doit par ailleurs être mis en place en 2024 (Site externe et non plus intégré au site 

de la Préfecture). 

 

5 – RESTAURATION . 

 

Un point d’étape sur la construction du RIA Doumergue nous a été présenté. L’association de gestion est en 

cours de création, avec comme administration coordinatrice le SRE (Service des Retraites de l’État). Les RIA 

MAN-Carcouet et RA INSEE devront fermer. Il est prévu une liaison chaude et froide entre Doumergue et 

Carcouet. 

 

Des administrations s’interrogent sur le devenir des personnels de ces restaurants, indiquant qu’elles resteront 

vigilantes quant à la possible reprise de ceux-ci lors du futur appel d’offre pour le nouveau prestataire.  

L’animateur de la commission restauration précise qu’effectivement la législation prévoit la reprise de ces 

personnels aux conditions salariales de leur ancien contrat. Les sociétés de restauration, pour obtenir le 

marché, s’y plient complaisamment mais elles augmentent le coût de l’admission à la charge du convive, pour 

compenser leurs charges de personnel plus conséquentes. Même si certaines administrations octroient de 

fortes aides à leurs agents, ce n’est pas le cas de tous les ministères ce qui entraînera des répercussions sur le 

coût du repas, et in fine sur la fréquentation. 



 

L’action ‘découvre ton RIA’ sera reconduite en 2024 malgré une participation en baisse par rapport à 2023. 

 

En 2024, des réunions d’échanges entre les membres des associations de gestion des RIA et leurs personnels 

seront proposées afin de mettre en commun les difficultés et les bonnes pratiques. 

 

4 – CRECHES. 

 

La région dispose de 263 places, dont 44 ne sont pas occupées, les attributions étant effectuées par 

département. Ainsi, la Loire-Atlantique et la Sarthe manquent de places disponibles, alors que des places sont 

vacantes en Mayenne et en Vendée. 

 

 On note qu’1/3 des berceaux sont retenus par les personnels de l’Education Nationale, suivis par les Finances 

et l’Intérieur. 

 

Les représentants des personnels siégeant en SRIAS attirent l’attention de l’État sur les problématiques de 

maltraitance des bébés dans les grands groupes composants une partie de notre marché. 

 

5 – LOGEMENT. 

 

Le partenariat avec Ma Nouvelle Ville pour l'octroi de logements d'urgence non pérenne a été 

dénoncé. 

 

La SRIAS mandate sa commission en lien avec les services du Préfet pour réfléchir et faire des propositions 

tant sur des temporaires que perennes. 

 

6 – QUESTIONS DIVERSES. 

La SRIAS propose à l’ensemble des acteurs de l’action sociale interministérielle un séminaire le 25/012024. 

 

 

 

N’hésitez pas à contacter la CGT et ses représentants à la SRIAS pour tout ce qui est relatif à l’action 

sociale interministérielle. 

 

VOS REPRESENTANTS CGT A LA SRIAS PAYS DE LOIRE 

 

Anne HERBRETEAU – DRFIP 44 –02.51.12.82.14 

Christophe ANDRE – DRFIP 44 - 06.16.18.57.12 

Nathalie REPILLET – DREAL Pays de la Loire 

 



 

 

Déclaration liminaire de l’ensemble des organisations syndicales représentées 

au sein de la SRIAS Pays de la Loire à la séance plénière de la SRIAS du 12 

septembre 2023 : 

M. Le préfet, 

 

 Lors de la séance plénière d’installation de la SRIAS et sans savoir si les prévisions 

budgétaires 2024 allaient être de nouveau favorables, les organisations syndicales 

représentées au sein de la SRIAS ont, dans leur déclaration préalable commune, rappelé 

l’importance des actions de la SRIAS pour l’ensemble des agents, actifs ou retraités, et de 

leurs ayants droits. 

Dans un contexte social difficile et dans une période marquée par un manque d’attractivité 

croissant de la fonction publique d’Etat, l’ensemble des membres du collège syndical ont en 

effet tenu à rappeler le nécessaire développement des actions pouvant être mises en place 

par la SRIAS (culture, loisirs, aide aux vacances, pratique du sport, logement, 

accompagnement social, restauration, réservation de berceaux…).  

Or le constat est amer, le budget de la SRIAS reste bloqué au même niveau que celui notifié 

en 2023. Dans un contexte d’inflation durable et de perte importante du pouvoir d’achat des 

agents c’est nettement insuffisant.  

 De plus, nous avons appris, par une circulaire publiée fin juillet et sans aucune consultation 

préalable ni information au CIAS, que les agents retraités de l’Etat ne pourront plus 

bénéficier de l’aide de l’Etat pour acquérir des chèques vacances.  

C’est encore un recul social pour une population fragilisée ! C’est un choix inacceptable ! 

Une nouvelle fois, l’action sociale interministérielle fait les frais des coupes budgétaires 

imposées par le gouvernement.  

Une nouvelle fois, alors que nous sommes toujours loin de répondre à l’ensemble des 

besoins et attentes exprimés par nos collègues, le travail effectué par les membres de la 

SRIAS est bafoué.  

Dès lors, nous ne pouvons que dénoncer l’ensemble des décisions arbitraires prises par 

l’administration et exprimons notre vive inquiétude pour l’avenir des SRIAS et, plus 

globalement de l’action sociale interministérielle. C’est pourquoi nous vous demandons de 

porter nos revendications de voir maintenu l’accès aux chèques vacances pour nos collègues 

retraités ainsi que l’attribution à la SRIAS des Pays de la Loire et des autres SRIAS d’un 

budget à la hauteur des attentes de nos collègues. 


